
 

 

 

 

 

 

 

 

CO-DIRECTION AD INTERIM 
25 novembre 2024 

L’association DM repense sa gouvernance 

Comme annoncé précédemment, Nicolas Monnier a quitté son poste de 
directeur de l’association DM au 31 août 2024. Le processus de repourvue 
n’ayant pas abouti, le Conseil a décidé de mener, avec l’équipe du secrétariat, 
une réflexion de fond concernant le modèle de gouvernance de l’association. 

Dans ce contexte, le Conseil a donné mandat aux membres de la 
coordination générale d’assurer conjointement et provisoirement une co-
direction. Cet intérim, assumé par Mme Priscille Girardet-Sokpoh, Mme 
Valérie Maeder, Mme Aline Mugny et M. Loïc Sauvinet, devrait durer un an, du 
1er septembre 2024 au 31 août 2025 et permettra d’assurer les engagements 
de DM et son bon fonctionnement. 

Le Conseil de DM remercie les membres de la coordination générale pour 
leurs disponibilités et leur engagement. Il est persuadé que cette solution 
favorisera une bonne continuité.  

 

CONTACTS  

Président du Conseil de DM 
Patrick Felberbaum, conseil@dmr.ch 

Co-directeur.trices ad interim 
Priscille Girardet-Sokpoh, girardet@dmr.ch 
Valérie Maeder, maeder@dmr.ch 
Aline Mugny, mugny@dmr.ch 
Loïc Sauvinet, sauvinet@dmr.ch  
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